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i - Précisions 
sur les mesures 
comPensatoires

a - nids artificiels et nichoirs
a - nids artificiels pour hirondelle rustique

Nous conseillons généralement les nids artificiels conçus et fabriqués par M. José 
DEMARY à Foucarmont (76). Ils sont fabriqués en plâtre à l’aide d’un moule, puis peints 
couleur argile (Figure 1 ci-dessous).

b - nichoirs pour moineau domestique
Il existe beaucoup de modèle de nichoirs pour Moineau domestique. Toutefois, nous 

conseillons ceux conçu en béton de bois, dont la durabilité est beaucoup plus importante. 
Les prix varient également beaucoup (de 30 à 150€). L’espèce étant grégaire, nous 
conseillons les nichoirs multiples, dont les plus accessibles en terme de prix sont proposés 
par GRUBE (https://www.grube.fr/p/nichoir-pour-moineaux-vivara-estella) (Figure 2, page 
2).

Figure 1 : Nid artiFiciel pour HiroNdelle rustique
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B - modification des mesures 
comPensatoires

a - concernant l’installation des nichoirs pour Moineau 
domestique

L’installation des nichoirs pour Moineau domestique a fait l’objet d’un ajout sur la 
carte des mesures compensatoires consultable en page suivante (Figure 3, page 3). 
Il es conseillé de les installer à l’abri des vents dominants, de préférence à l’Est ou au 
Sud-Est, entre 1,50m et 3m de hauteur.

b - concernant les planchettes anti-salissure pour les nids 
artificiels à hirondelle rustique

Il a été convenu, entre la DDTM et le pétitionnaire, l’installation de planchettes anti-
salissure non pas sur demande des habitants mais sous tous les nids artificiels installés 
sous les débords de toit des celliers ainsi que sous les nouveaux nids naturels, et ce 
durant les cinq ans du suivi de ces mesures.

Figure 2 : NicHoir pour MoiNeau doMestique
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Figure 3 : carte ModiFiée des 
Mesures coMpeNsatoires


